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J’ai l’honneur de vous faire tenir le texte de l’appel lancé par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie & l’occasion du vingtiéme anniversaire de sa 
criatim (voit annexe). Le Conseil a adopti cet appel lors d’une r&uniOn 
conm~rativr extraordinaire tenue h Luanda le 19 mai 1987. 

Je voua serrie oblig6 do bien vouloir faire distribuer cet appel comme 
docutaent officiel de l~AoremblL/r ghérale, au titre du point 36 de la lirtc 
priliminaltr, et du Conseil de dcuritb. 

Le Pr/sîdmt du Conwil de5 
Natfonr Un%es DOUS la Narnibiet 

(SicnO Peter D. ZOU 
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ANNEXE 

appel lancé par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
a l’occasion du vingtième anniversaire de sa création 

1. Il y a 20 ans aujourd’hui que l’Assemblée générale, ayant mis fin a11 mandat de 
l’Afrique du Sud sur la Namibie, créait le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie et le chargeait d’administrer le Territoire et de le préparer à 
1’ indépendance. IL s’agissait là d’une étape décisive dans les efforts faits pal 
la communauté internationale pour mettre en oeuvre, en Namibie, les principes de 
l’autodétermination et du règlement pacifique des différends qui sont énoncés dans 
la Charte des N;tions Unies. 

2. Par sa participatio? active et directe au processus de décolonisation de la 
Namibie, l’Organisation des Nations Unies a apporté un appui opportun a la 
résistance que le peuple namibien oppose depuis plus C!‘un siècle à la domination , etrangère, et qu! s’est transformée en 1966 en lutte de libération nationale armée 
sous la direction de la South West Africa People’s Organization (SWAPO), seul et 
authentique représentant du peuple namibien. 

3. A l’occasion de cet anniversaire, le Conseil des Nation5 Unies pour la Namibie 
rend de nouveau hommage au peuple namfbien pour les sacrifice8 innombrables qu’il 
coneent et pour le courage h&roXque dont fi fait preuve dano aa lutte contre la 
t&presrfcn coloniale exer& par le r&gi@e rraoi5te c?*Afriqw du Sud, 

4. Non contente de c6primec brutalement la lutte de libkotion Mtionale du 
peuple namibien, l*Afrigue du Sud fait cyniquement usage de tectiquee dilatoireo et 
de manoeuvre8 diplomatiques afin de bloquer l’application du plan deo Nattions Unie8 
pour l’ind~pendanoe de la Namibie, inonc6 dan6 la &otutton 435 (1978) du Conoeil 
de r&curit/. Le Conoeil de rkutit4 pour d8 port eot emp&h& par certains de ses 
membre5 permanents de prendre des mesures effective6 pour Permettrr l'eX(oUtim de 
5on propre plan. 

5. AU*Si lOngfemp@ que l’Afrique du Sud continuera &*Occuper ill6qalement la 
Namibie, elle poursuivra aa politique de meurtre, de torture et de perr6cutiOn 
contre les Namibicnr; elle continuera dé piller le5 reasourceo namibiennee en 
collaboration avec d’autres intbrits krangersl elle continuera, enfin, 1 utiliser 
le Territoire comme tremplifi pour la perpdtration de se5 acte5 d’agresrion et de 
déetabiliaation contre der pays voisins indSpendants. Ces acte8, a leur tour, ne 
peuvent que contribuer B perpituer le r&giae d’apartheid en Afrique du Sud et à 
mener l’Afrique australe au bord du chaos et de la destruction. 

6. Au vu de la répression toujours plus forte qui est exercée contre le peuple 
namibien et de la situation explosive que connaît l’Afrique aUltral6, le COnSeil 

des Nations Unies pour la Namibie demande instamment d la communaut6 internationale 
de prendre des mesures décisives pour mettre un terme h l’occupation illégale de la 
Namibie par le régime raciste d’Afrique du Sud et d’aider b titre prioritaire les 
victimes de la répression par l’Afrique du Sud raciste. 
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7. A cette fin, le Conseil prie instamment ie Gouvernement des Etats-Unis de 
retirer son appui à la politique de couplage que mène l’Afrique du Sud et que le 
Conseil de sécurité pour sa part a rejetée comme étant incompatible avec sa 
réSOlUtiOn 435 (1978) et condamnée comme faisant obstruction & 1’ indépendance de la 
Namibie. 

8. Le Conseil demande instamment au Conseil de sécurité d’imposer des sanctions 
globales et obligatoires à l’encontre de l’Afrique dl1 Sud en vertu du Chapitre VII 
de la Charte, afin de l’obliger à mettre un point final à son occupation illégale 
de la Namibie. Le Conseil insiste sur le fait que le régime raciste de Pretoria 
n’a répondu à la négociation, à la persuasion et aux avertissements répétés que par 
des provocations et des manoeuvres dilatoires. Tout cela montre de façon décisive 
que l’imposition de sanctions globales et obligatoires reste le seul moyen 
pacifique de conduire la Namibie à une indépendance réelle. 

9. Le Conseil demande à tous les Etats de soutenir ses activités en tant 
qu’autorité administrante légitime de la Nafnibie jusqu’h son indépendance. 11 
déclare que leur soutien consolide l’autorité de l’Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne la Namibie et étaye les efforts déployés en vue d’appliquer 
intégralement les décisions et résolutions pertinentes des Nations Unies. 

10. Lo Conseil deinrnde tnrtanenent h toua les Etats, institution6 et p4tticuliets 
de fournit au peuple narribien une assistance accrue dans toue ho dominer, ppr 
l'intrrd614ire 6e la BHWO, qui oet P le t6te Qu oomb4t Ootrr 14 lfbhtian 
n4tion4le en Namibie. En outre, le Consoil lance un eppel h 14 oomufwtb 
internrtion4le pour qu'elle accorde un aautien ghbtbun aux Etat6 40 premi&~re Iigne 
drno leur9 effort0 pour difendrr leur wuvermineté ot leur intdgritb t~rtttoriole 
oontre les martoouvreo d4aqres610nr de distabiliretion et de rubversion nemh par 
le régisœ reoirte d’Afrique bu au& 

11. Le Conseil rkffirme 14 solidorfti inoonditionnelle avw la 8131590, seul et 
authentique tegr6oentant du peupla namibîon. Il tr,nemet ou peuple nmibisn, prr 
l*tnt*rddfaire de la SmPO, les mour4ncos du mutirn rane riberve qu'if lui 
apporte dans sa juste lutte. 11 réithre sa convictfon que le droit ineliinable h 
l’autod6termfnrtion et b f’indipendance du peuple namibien finira par ttiampher et 
que Ir Namibie occupera 14 place qui est la sienne dano le concert deo n4tions. 

12. Enfin, le Conseil rappelle l’obligation wlennelle de la oommunauta 

internationaie de promouvoir et de %&fendre les droits Lnaliincbles du peuple 
nemibien. En dtrniirc cnalyee, ce n’srt qu’en remplisarnt conrciencieusemrnt et 
activement cette obligation que l’on permettra 4ux principe4 fondamenteux de8 
Nation8 Unies d’kre respectés en Namibie et & la justice de l’emporter sur 14 
fcrce brutale, sur 1’ f?.l&galité et sur l’oppression. 


